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PREFET DU HAUT-RHIN

Direction de la réglementation
Bureau des élections et de la réglementation

A R R E T E

du 29 janvier 2018
autorisant la circulation de deux petits trains routiers touristiques de la Sàrl

Société Alsacienne d’Animation Touristique (SAAT) sur le territoire de la ville de Colmar

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R. 317-21, R. 441-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;

VU l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif  aux feux spéciaux des véhicules à progression
lente ;

VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions
d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages
de tourisme et de loisirs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-03212 du 1er février 2011 modifié autorisant la circulation de
deux  petits  trains  routiers  de  la  Société  Alsacienne  d'Animation  Touristique  sur  le
territoire de la ville de Colmar ;

VU la demande présentée le 15 décembre 2017 par Mme Marie-Pia KERN, gérante de la
Société  Alsacienne  d’Animation  Touristique  (Sàrl  SAAT) sise  4  rue  St-Morand  à
Ribeauvillé (68150) ; 

VU la licence n°2013/42/0000598 délivrée le 18 novembre 2013  pour le transport intérieur
de personnes par route pour compte d’autrui du demandeur ;

VU le procès-verbal de visite technique initiale délivré le 25 janvier  2010 par la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Alsace ;

VU les  procès-verbaux  de  visite  technique  initiale  délivrés  les  25  octobre  2012  et
7 septembre 2017 par la Société d’Exploitation des Ets Michel Prat ;

VU les procès-verbaux de visite technique périodique délivrés le 15 mars 2017 par la SAS
DEKRA de Habsheim (68 440) ;

VU le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif aux itinéraires demandés ;

VU l’avis favorable émis le 9 janvier 2018 par le maire de Colmar ;

VU l’avis  favorable  émis  le  9  janvier  2018 par  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique du Haut-Rhin ;

VU l'avis favorable émis le 16 janvier 2018 par la présidente du Conseil départemental du
Haut-Rhin ;

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr
Horaires consultables sur internet

http://www.haut-rhin.gouv.fr/


VU l'avis favorable émis le 18 janvier 2018 par le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin ;

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,

A R R E T E

Article 1  er : Mme Marie-Pia KERN, gérante de la Sàrl Société Alsacienne d’Animation Touristique
(SAAT) sise 4 rue St-Morand à Ribeauvillé (68150), est autorisée à mettre en circulation à des
fins touristiques ou de loisirs deux petits trains routiers touristiques :

 ensemble 1 de catégorie III : 
◦ véhicule tracteur immatriculé CM-124-ED
◦ remorques immatriculées CM-095-ED, CM-064-ED et CM-042-ED

 ensemble 2 de catégorie I :
◦ véhicule tracteur  électrique immatriculé EP-025-KS  auquel  peut  se  substituer,  en

remplacement, le véhicule tracteur immatriculé CR-791-WT de catégorie III
◦ remorques immatriculées CR-815-WT, CR-836-WT et CR-862-WT

sur le territoire de la ville de Colmar sur les itinéraires suivants :

Itinéraire 1 : Départ place des Martyrs de la Résistance (version 1)
Place des Martyrs de la Résistance (devant parvis de la bibliothèque), rue Kléber, boulevard du
Champ de Mars, rue J-B Fleurent, place de l’Ecole, rue des Marchands, rue des Tourneurs,
place de la Cathédrale, rue de l'Église, Grand'rue, rue Saint-Jean, rue du Conseil Souverain
(sauf jour du marché), rue des Tanneurs (sauf jour du marché), rue des Vignerons (sauf jour du
marché), rue des Écoles, rue Wickram, rue Turenne, place des Six Montagnes Noires, rue des
Blés, boulevard du Général Leclerc, avenue Joffre, avenue Raymond Poincaré, avenue de la
République,  boulevard  du  Champ  de  Mars,  rue  J-B  Fleurent,  place  de  l’Ecole,  rue  des
Serruriers, place des Dominicains, place des Martyrs de la Résistance.

Itinéraire 2 : Départ place des Martyrs de la Résistance (version 2)
Place des Martyrs de la Résistance (devant parvis de la bibliothèque), rue Kléber, boulevard du
Champ de Mars, rue J-B Fleurent, place de l’Ecole, rue Berthe Molly, Grand'rue, rue Saint-Jean,
rue du Conseil Souverain (sauf jour du marché), rue des Tanneurs (sauf jour du marché), rue
des Vignerons (sauf jour du marché), rue des Écoles, rue Wickram, rue Turenne, place des Six
Montagnes  Noires,  Grand’rue,  rue  des  Blés,  boulevard  du  Général  Leclerc,  avenue  Joffre,
avenue Raymond Poincaré, avenue de la République, boulevard du Champ de Mars, rue J-B
Fleurent, place de l’Ecole, rue des Serruriers, place des Dominicains, place des Martyrs de la
Résistance.

Itinéraire 3 : Départ place des Martyrs de la Résistance (version 3)
Place des Martyrs de la Résistance (devant parvis de la bibliothèque), rue Kléber, boulevard du
Champ de Mars, rue J-B Fleurent, place de l’Ecole, rue des Marchands, rue des Tourneurs,
place de la Cathédrale, rue de l'Église, Grand'rue, rue Saint-Jean, rue des Écoles, rue Wickram,
rue Turenne, place des Six Montagnes Noires, Grand’rue, rue des Blés, boulevard du Général
Leclerc, avenue Joffre, rue de Reims, rue Bruat, avenue de la République, boulevard du Champ
de Mars, rue J-B Fleurent, place de l’Ecole, rue des Serruriers, place des Dominicains, place
des Martyrs de la Résistance.

Itinéraire 4 : Départ place des Martyrs de la Résistance (version 4)
Place des Martyrs de la Résistance (devant parvis de la bibliothèque), rue Kléber, boulevard du
Champ de Mars, rue J-B Fleurent, place de l’Ecole, rue des Marchands, rue des Tourneurs,
place de la Cathédrale, rue de l'Église, Grand'rue, place Jeanne d’Arc, rue de la Grenouillère,
rue de la Cigogne, rue du Chasseur, place de la Montagne Verte, rue de la Montagne Verte, rue
des Vignerons, rue des Écoles, rue Saint-Jean, rue du Conseil Souverain, rue des Tanneurs,
rue  des  Vignerons,  rue  des  Ecoles,  rue  Wickram,  rue  Turenne,  place  des  Six  Montagnes
Noires,  Grand’rue,  rue  des  Blés,  boulevard  du  Général  Leclerc,  avenue  Joffre,  avenue
Raymond Poincaré, avenue de la République, boulevard du Champ de Mars, rue J-B Fleurent,
place de l’Ecole, rue des Serruriers, place des Dominicains, place des Martyrs de la Résistance.



Itinéraire 5 : Départ place des Martyrs de la Résistance (version 5)
Place des Martyrs de la Résistance (devant parvis de la bibliothèque), rue Kléber, boulevard du
Champ de Mars, rue J-B Fleurent, place de l’Ecole, rue des Marchands, rue des Tourneurs,
place de la Cathédrale, rue de l'Église, Grand'rue, place des Six Montagnes Noires, rue des
Blés,  boulevard  du Général  Leclerc,  boulevard Saint-Pierre,  rue de Turenne,  place des Six
Montagnes  Noires,  Grand’rue,  rue  des  Blés,  boulevard  du  Général  Leclerc  avenue  Joffre,
avenue Raymond Poincaré, avenue de la République, boulevard du Champ de Mars, rue J-B
Fleurent, place de l’Ecole, rue des Serruriers, place des Dominicains, place des Martyrs de la
Résistance.

Itinéraire 6 : Départ place Lacarre
Place Lacarre, rue de la Cavalerie, rue du 4ème Bataillon de Chasseurs à Pied, rue Golbéry, rue
Unterlinden,  rue  des  Bains,  rue  Kléber,  rue  des  Boulangers,  rue  des  Têtes,  rue  Kléber,
boulevard du Champ de Mars, rue J-B Fleurent, place de l’Ecole, rue des Marchands, rue des
Tourneurs, place de la Cathédrale, rue de l’Eglise, Grand’rue, rue Saint-Jean, rue du Conseil
Souverain (sauf jour du marché), rue des Tanneurs (sauf jour du marché), rue des Vignerons
(sauf jour du marché), rue des Ecoles, rue Wickram, rue Turenne, place des Six Montagnes
Noires, rue des Blés, boulevard du Général Leclerc, avenue Joffre, avenue Raymond Poincaré,
avenue de la République,  rue J-B Fleurent,  place de l’Ecole,  rue des Serruriers,  place des
Dominicains,  place des Martyrs  de la  Résistance,  rue Kléber,  rue Stanislas,  rue de la  5ème

Division Blindée, rue de la 1ère Armée Française, place Lacarre.

Itinéraire 7 : Départ place Jeanne d’Arc
Place Jeanne d’Arc, rue de la Grenouillère, rue de la Cigogne, rue du Chasseur, parking de la
Montagne Verte, rue de la Montagne Verte, rue des Vignerons, rue des Ecoles, rue Saint-Jean,
rue du Conseil Souverain, rue des Tanneurs, rue des Vignerons, rue des Ecoles, rue Wickram,
rue Turenne, place des Six Montagnes Noires, Grand’rue, rue des Blés, boulevard du Général
Leclerc,  avenue Joffre,  avenue Raymond Poincaré,  avenue de la République,  boulevard du
Champ de Mars, rue J-B Fleurent, place de l’Ecole, rue des Serruriers, place des Dominicains,
place des Martyrs de la Résistance, rue Kléber, boulevard du Champ de Mars, rue J-B Fleurent,
place de l’Ecole, rue des Marchands, rue des Tourneurs, place de la Cathédrale, rue de l’Eglise,
Grand’rue, place Jeanne d’Arc.

Itinéraire 8 : Départ Gare SNCF
Place de la Gare, rue Georges Lasch, avenue de la République, boulevard du Champ de Mars,
rue J-B Fleurent, place de l’Ecole, rue des Serruriers, place des Dominicains, place des Martyrs
de la Résistance, rue Kléber, boulevard du Champ de Mars, rue J-B Fleurent, place de l’Ecole,
rue des Marchands, rue des Tourneurs, place de la Cathédrale, rue de l'église, Grand’rue, rue
Saint-Jean, rue du Conseil Souverain (sauf jour du marché), rue des Tanneurs (sauf jour du
marché), rue des Vignerons (sauf jour du marché), rue des Ecoles, rue Wickram, rue Turenne,
place  des  Six  Montagnes  Noires,  Grand’rue,  rue  des  Blés,  boulevard  du  Général  Leclerc,
avenue Joffre, avenue Raymond Poincaré, route de Rouffach, place de la gare SNCF.

Itinéraire 9 : Départ rue Turenne
Rue Turenne, place des Six Montagnes Noires, Grand’rue, rue des Blés, boulevard du Général
Leclerc,  avenue Joffre,  avenue Raymond Poincaré,  avenue de la République,  boulevard du
Champ Mars, rue J-B Fleurent, place des Ecoles, rue des Serruriers, place des Dominicains,
place des Martyrs de la Résistance, rue Kléber, boulevard du Champ de Mars, rue J-B Fleurent,
place  des  Ecoles,  rue des Marchands,  rue des Tourneurs,  place de  la  Cathédrale,  rue de
l’Eglise, Grand’rue, rue Saint-Jean, rue du Conseil Souverain (sauf jour du marché), rue des
Tanneurs (sauf jour du marché), rue des Vignerons (sauf jour du marché), rue des Ecoles, rue
Wickram, rue Turenne.

Article 2 : Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service dont la
liste figure ci-après, sont couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté
du 22 janvier 2015 susvisé.

Trajet dépôt vers place des Martyrs de la Résistance : 
Route de Rouffach, avenue de la République, boulevard du Champ de Mars, Rue J-B Fleurent,
place de l’Ecole, rue des Serruriers, place des Dominicains, place des Martyrs de la Résistance.

Trajet dépôt vers place Lacarre :
Route de Rouffach, avenue de la République, rue Stanislas, rue de la 5ᵉ Division Blindée, rue
de la 1ere Armée Française, place Lacarre.



Trajet dépôt vers place Jeanne d’Arc :
Route de Rouffach, avenue de la République, boulevard du Champ de Mars, Rue J-B Fleurent,
place de l’Ecole, rue des Marchands, place de la Cathédrale, rue de l’Église, Grand’rue, place
Jeanne d’Arc.

Trajet dépôt vers rue Turenne :
Route de Rouffach, avenue de la République,  rue Messimy,  avenue Joffre, boulevard saint-
Pierre, rue Turenne.

Trajet dépôt vers place de la Gare :
Route de Rouffach, place de la Gare.

Trajet place des Martyrs de la Résistance vers dépôt (version 1) :
Place des Martyrs de la Résistance, rue Kléber, rue Stanislas, place Jean de Lattre de Tassigny,
avenue Jean de Lattre de Tassigny, rue Jacques Preiss, rue de la Gare, rue Georges Lasch,
avenue de la République, route de Rouffach.

Trajet place des Martyrs de la Résistance vers dépôt (version 2) :
Place des Martyrs de la Résistance, rue Kléber, boulevard du Champ de Mars, boulevard du
Général Leclerc, avenue Joffre, avenue Raymond Poincaré, route de Rouffach.

Trajet place des Martyrs de la Résistance vers dépôt (version 3) :
Place des Martyrs de la Résistance, rue Kléber, rue Stanislas, place Jean de Lattre de Tassigny,
avenue du Général de Gaulle, rue de Mulhouse, rue d’Altkirch, route de Rouffach.

Trajet place des Martyrs de la Résistance vers dépôt (version 4) :
Place des Martyrs de la Résistance, rue Kléber, boulevard du Champ de Mars, boulevard du
Général Leclerc, avenue Joffre, avenue Foch, rue Jean-Jacques Henner, route de Rouffach.

Trajet place des Martyrs de la Résistance vers place Lacarre (version 1) :
Place des Martyrs de la Résistance,  quai de la Sinn,  rue du Rempart,  rue Golbéry,  rue du
Magasin à Fourrages, rue de la 5ᵉ Division Blindée, rue de la 1ère Armée Française, place
Lacarre.

Trajet place des Martyrs de la Résistance vers place Lacarre (version 2) :
Place des Martyrs de la Résistance, rue Kléber, rue Stanislas, rue de la 5ᵉ Division Blindée, rue
de la 1ère Armée Française, place Lacarre.

Trajet dépôt vers station Total route de Strasbourg :
Route de Rouffach, avenue de la République, rue Stanislas, rue de la 5ᵉ Division Blindée, rue
de la 1ere Armée Française, route de Strasbourg.

Trajet station Total route de Strasbourg vers dépôt :
Route de Strasbourg, rue de la 1ère Armée Français, rue Henry Wilhelm, route d’Ingersheim,
rue de Peyerimhoff,  rue des Trois  Epis,  rue de la Gare,  rue Georges Lasch,  avenue de la
République, route de Rouffach.

Trajet dépôt vers station Total route de Bâle :
Route de Rouffach, rue Charles Sandherr, rue des Nénuphars, rue des Anémones, chemin de la
Speck, Chemin de Sainte-Croix, rue Michelet, route de Bâle.

Trajet station Total route de Bâle vers dépôt :
Route de Bâle, avenue Georges Clemenceau, avenue Foch, rue Charles Sandherr, route de
Rouffach.

Trajet dépôt vers garagiste :
Route de Rouffach, rue d’Altkirch.

Trajet garagiste vers dépôt :
Route d’Altkirch, route de Rouffach.

Article 3     : Les matériels exploités par la Sàrl SAAT rentrent dans les limitations imposées aux
catégories I et III et de ce fait, sont limités dans les conditions suivantes :

 Catégorie I :
◦ vitesse limitée à 40 km/h



◦ itinéraires ne comportant aucune pente supérieure à 15 %

 Catégorie III : 
◦ vitesse limitée à 40 km/h
◦ itinéraires ne comportant aucune pente supérieure à 5 %.

Article  4   :  Les  conducteurs  veilleront  à  respecter  scrupuleusement  le  code  de  la  route,
notamment les limitations de vitesse, les circuits définis par le présent arrêté et les consignes
données par les forces dans le cadre d’éventuelles déviations de sécurité.

Article 5   : La présente autorisation est valable 10 ans à compter de sa signature.

Article 6 : L’arrêté préfectoral n° 2011-03212 du 1er février 2011 susvisé est abrogé.

Article 7     : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de Colmar, la présidente
du Conseil départemental du Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique et le
directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Grand  Est  sont
chargés,  chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au demandeur.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé

Christophe MARX

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 
pour les tiers intéressés, auprès du Tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même 
délai auprès du Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau 
délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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Direction de la réglementation  
Bureau des élections et de la réglementation 
M.W. 

 

ARRÊTÉ n°2018-26  du 26 janvier 2018 
portant agrément de la société dénommée « GAFORMA» (SASU) pour l’exercice de l’activité de 

domiciliation juridique d’entreprises 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

Vu  la directive 2005/60/CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-171 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et R.561-39 à 
R.561-50 ; 

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 
20 ; 

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les 
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire et financier et relatif à la 
commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ; 

 Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles 
R.123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ; 

 Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce présenté le 18 
janvier 2018, et complété le 26 janvier, par la société par actions simplifiée à associé unique (SASU) 
dénommée « GAFORMA» (RCS Colmar TI n°820 360 824), dont le siège social et l’établissement 
principal sont situés au 12A, rue de Mulhouse à Horbourg-Wihr (68180), et dont la présidence est assurée 
par Mme Aurélia HABÉ, épouse RESCH, née le 17 décembre 1989 à Mulhouse en vue d’obtenir 
l’agrément pour exercer l’activité de domiciliation juridique d’entreprises ; 

 Vu l’attestation sur l’honneur établie le 2 janvier 2018 par Mme Aurélia HABÉ, épouse RESCH, en sa 
qualité de représentante légale de la société « GAFORMA» et associée détenant au moins 25% des parts 
sociales de cette dernière, précisant qu’elle n’a jamais fait l’objet de sanctions pénales incompatibles avec 
l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises ; 
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 Vu les statuts modifiés de la société dénommée « GAFORMA » en date du 1er septembre 2017 ; 

 Vu l’extrait Kbis d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés, sous le numéro 820 
360 824, de la société dénommée « GAFORMA», délivré le 5 janvier 2018 par le greffe du tribunal de 
commerce de Colmar ; 

 Considérant que les représentants légaux, dirigeants, actionnaires ou associés détenant au moins 25% des 
voix, des parts sociales ou des droits de vote de l’entreprise ont attesté présenter à ce jour les conditions 
d’honorabilité requises par l’article L.123-11-3 du code de commerce ; 

 Considérant que la société dénommée« GAFORMA» (SASU) dispose à ce jour d’un établissement 
principal et unique, situé à l’adresse du siège social, dont les locaux font l’objet d’un bail commercial en 
date du 1er septembre 2017 pour une durée de 9 ans ; 

 Considérant que la société a justifié qu’elle dispose en ses locaux de l’établissement principal d’au moins 
une pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire, et qu’elle peut la mettre à la disposition 
des personnes qui s’y domicilient, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de leur 
direction, de leur administration ou de leur surveillance, ainsi que la tenue, la conservation et la 
consultation de leurs livres, registres et documents, prescrits par les lois et règlements, conformément à 
l’article R.123-168 du code de commerce ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er : La société dénommée « GAFORMA» (SASU), dont le siège social est situé au 12A, rue de 
Mulhouse à Horbourg-Wihr (68180), représentée par sa présidente Mme Aurélia HABÉ, épouse RESCH 
est agréée pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises, soumises à immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

Cette société est autorisée à exercer l’activité de domiciliation pour : 

 � l’établissement principal, situé au 12A, rue de Mulhouse à Horbourg-Wihr (68180). 

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la notification du présent arrêté 
et porte le numéro 68-2018-29. 

Article 3 : Toute création ultérieure d’un ou plusieurs établissements complémentaires est portée à la 
connaissance du préfet par l’entreprise, dans un délai de deux mois. Elle devra justifier de ce que les 
conditions posées aux 1° et 2° de l’article L.123-11-3 du code de commerce sont réalisées pour chacun des 
nouveaux établissements exploités. 

Article 4 : Tout changement substantiel dans l’activité, l’installation, l’organisation ou la direction de la 
personne soumise à l’agrément doit être porté à la connaissance du préfet qui l’a délivré, dans un délai de 
deux mois.  

Article 5 : L’agrément peut être suspendu ou retiré par le préfet lorsque la société n’a pas effectué les 
déclarations visées aux articles 3 et 4 précités, ou si elle ne remplit plus les conditions prévues au II de 
l’article L.123-11-3 du code de commerce. 
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Article 6 : La personne exerçant l’activité de domiciliation met en œuvre les obligations relatives à la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définies au chapitre 1er du titre VI du 
livre V du code monétaire et financier. 

Article 7 : Le domiciliataire doit établir avec l’entreprise domiciliée un contrat écrit. Ce dernier est conclu 
pour une durée d’au moins trois mois renouvelable par tacite reconduction, sauf préavis de résiliation. Les 
parties s’engagent à respecter les conditions posées à l’article R.123-168 du code de commerce. Les 
références du présent agrément doivent être mentionnées dans les contrats de domiciliation. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à Mme la 
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (Protection économique 
des consommateurs et veille concurrentielle), aux présidents des chambres consulaires du Haut-Rhin, ainsi 
qu’aux présidents des tribunaux d’instance (greffes des RCS) de Colmar et Mulhouse. 

 

 Pour le préfet et par délégation 
Le directeur de la réglementation  

signé 

Antoine DEBERDT 







DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 22 décembre 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les Trésoreries de Mulhouse Municipale et Mulhouse Couronne, situées au 45 rue Engel Dollfus, 68200
MULHOUSE seront fermées au public, à titre exceptionnel, le jeudi 1er février 2018.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Jean-François KRAFT

Ferm-TresMulhouse_20180201



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 11 janvier 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
L'ensemble  des  services  de  la  direction  départementale  des  Finances  publiques  du  département  du
Haut-Rhin seront fermés à titre exceptionnel aux dates suivantes : lundi 30 avril, lundi 24 décembre et lundi
31 décembre de l'année 2018.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l'article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

signé  

Jean-François KRAFT



























DDCSPP, Cité administrative, Bât. C, 3 rue Fleischhauer, 68026 COLMAR Cédex  – � n° 03.89.24.82.19 – �  n° 03.89.24.85.08  – � 
ddcspp-inclusion-sociale@haut-rhin.gouv.fr 

P O U R  T O U T E S  I N F O R M A T I O N S ,  C O N S U L T E Z  A U S S I  3 9 3 9  A L L O  S E R V I C E  P U B L I C  ( 0 , 1 2  € / M N )  

 

 
 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 
Direction départementale de la 

cohésion sociale et de la 
protection des populations 

 
Service Inclusion Sociale - Solidarités 

- Fonctions Sociales du Logement 

 
 
 

 
 

 

 
 

Avis rendu par la commission de sélection d’appel à projets social ETAT 
 du 26 janvier 2018  

 
 
 
 
Objet : Avis relatif à l’appel à projets pour la création de places de centre d’hébergement provisoire, 
publié au recueil des actes administratifs du 10 octobre 2017 
 
 
 
La commission de sélection a établi le classement suivant :  

 

 
Classement  

 

 
Candidat 

 
Intitulé du projet 

1er  Association APPUIS Création d’un CPH de 50 places  

2ème  Association ACCES Création d’un CPH de 50 places  

3ème  Association ALEOS Extension de 74 places du CPH 
existant  

4ème  Institut LES TOURNESOLS Création d’un CPH de 50 places  

5ème  Association FRANCE 
HORIZON  

Création d’un CPH de 60 places  

 
 
Colmar le 26 janvier 2018, 
 
 
  
 Pour le préfet et par délégation 
 La présidente de la commission, 
 
 
  
  
 Signé : Brigitte LUX 



PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

 

A R R Ê T É

du 22 JANVIER 2018

portant modification de la composition de la formation spécialisée
dite "des carrières"

de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu les articles L. 341-16 et R. 341-16 et suivants du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la  
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le  décret  n° 2015-1342 du 23 octobre  2015 relatif  aux dispositions  réglementaires  du code des  
relations entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  7  février  2017  portant  création  et  composition  de  la  commission  
départementale de la nature, des paysages et des sites, ainsi que de ses formations spécialisées ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 février 2017 portant nomination des membres de la formation spécialisée  
dite "des carrières", modifié par l’arrêté du 02 novembre 2017 ;

Vu la lettre de l’UNICEM en date du 20 décembre 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A  R  R  Ê  T  E

Article 1er :

La composition  de la  formation spécialisée  dite  "des carrières" de la commission départementale  de la
nature, des paysages et des sites, présidée par le préfet ou son représentant, est modifiée comme suit :
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2ème collège : représentants élus des collectivités  territoriales :

• M. Thierry WOJNOWSKY, société des carrières de l’Est, suppléant,
 en remplacement de M. Abilio MOREIRA

Le reste sans changement.

Article 2 :

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet
d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 22 janvier 2018

Le préfet,

Signé : Laurent TOUVET

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa  publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal administratif de
Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée », article
R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de
deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette
décision implicite,  d'un délai  de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins,
lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE COLMAR

Décision du 4 janvier 2018 portant délégation de signature 
pour les actes du pouvoir adjudicateur

 

La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour,

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

Vu le code de l’organisation judiciaire et notamment les articles R312-65 et suivants ;

Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ;

Vu le décret du 16 novembre 2017 portant nomination de Madame Nicole Jarno aux fonctions de
première présidente de la cour d’appel de Colmar;

Vu le décret du 4 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Eric Lallement aux fonctions de
procureur général près la cour d’appel de Colmar ;

Vu l'arrêté du Garde des Sceaux en date du 19 décembre 2013 nommant Madame Nathalie Posilek,
directrice des services de greffe au service administratif régional judiciaire de Colmar en qualité de
directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire ;

DECIDENT :
 
Article 1er :  Délégation  de signature  est  donnée à Mme Nathalie  Posilek,  directrice  déléguée à
l’administration régionale judiciaire (DDARJ) du service administratif régional de la cour d’appel
de Colmar , afin de représenter les soussignés pour tous les actes d'ordonnancement secondaire des
dépenses  et  des  recettes  ainsi  que pour  passer  les  marchés  publics  répondant  aux  besoins des
services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel. 

Article  2 :   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Nathalie  Posilek,  DDARJ,  cette
délégation de signature ne peut être exercée que par : Mme Séverine Michel, M. Vincent Naegelen,
M.  Stéphane  Narbonne,  M.  Pascal  Willig,  Mme  Caroline  Rietsch,  Mme  Alison  Nicolas,
responsables de gestion au service administratif régional de la cour d’appel de Colmar.

Article 3 : un spécimen de signature des délégataires désignés à la présente figure en annexe 1.

Article 4 :  La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au



comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar.

Article 5 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des
actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

Le procureur général La première présidente

« Signé » « Signé »

Eric Lallement Nicole Jarno



Annexe 1 : spécimens de signature des délégataires pour les actes du pouvoir adjudicateur

Nathalie Posilek Séverine Michel
directrice déléguée à l’administration responsable de la gestion budgétaire
régionale judiciaire 

« Signé » « Signé »

Stéphane Narbonne Pascal Willig
Responsable des ressources humaines Responsable de la gestion budgétaire

« Signé » « Signé »

Alison Nicolas
Responsable de la gestion budgétaire

« Signé »

Vincent Naegelen Caroline Rietsch
Responsable de la gestion informatique Responsable de la gestion formation

« Signé » « Signé »









   

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 1 

 
 

 
 
 

 

Arrêté n° 2018 /G-11 fixant la liste des membres de jurys de concours et examens professionnels 
pour l'année 2018. 

 
Le Vice-Président, 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

 
ARRÊTE 

 
Art. 1 : Sont désignés en tant que membres des jurys pour l’année 2018 : 
 

Monsieur ALBERTY Philippe 
Ingénieur principal au Conseil Départemental du 
Bas-Rhin 

Monsieur ALLENBACH Daniel Technicien – ville de Mulhouse 

Monsieur ARDITI Michel Professeur d'espagnol 

Madame ARDITI Gabriela Professeur d'espagnol 

Madame ARMBRUSTER Florence 
Professeur des écoles  
Formation E.J.E. 

Monsieur ARMENIA Salvatore Animateur principal de 1ère classe à Colmar 

Monsieur ARNODO Alexandre Attaché territorial à la Mairie de Besançon 

Madame ARNOLD Estelle Enseignante de Lettres – Histoire 

Madame ASLANIDIS Catherine Professeur d'arabe 

Monsieur  BADER Bernard Ingénieur Territorial – Ville de Wittenheim 

Madame BADERSPACH Brigitte Directrice du Service Petite Enfance, Mairie de 
Ostwald. 

http://www.cdg68.fr/
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Madame BAERENZUNG Marie 
Attaché territorial ; Conseiller technique chargé 
des actions éducatives au CG 67 

Monsieur BARTISSOL Frédéric Directeur, Mairie d’Oloron-Sainte-Marie 

Madame BATOT Nadia 
Educateur des APS principal de 1ère classe – 
Communauté de Communes Essor du Rhin 

Madame BAUMANN Karine 
Educatrice de Jeunes Enfants – Communauté de 
communes du Ried Brun 

Madame BEHA Nicole 
Directrice ; Professeur des Ecoles à l’école 
maternelle Sébastien Bourtz à Mulhouse  

Monsieur BENTOTOCH Mohamed Professeur d’Arts Appliqués 

Monsieur BERNT Emmanuel Directeur du Centre de Gestion du Haut-Rhin 

Monsieur BERTHET Serge 
Ingénieur  
Chargé de sécurité à Colmar 

Madame BERTHET Sybille 
Attaché territorial ; Chargée de mission Direction 
Développement Social des Territoires au Conseil 
Départemental du Haut-Rhin 

Monsieur BETSCH Bernard 
Attaché principal 
Directeur général des services à Wissembourg 

Madame BEUCHAT Sophie 
Attaché territorial 
Directeur général des services à Essert 

Madame BITZENHOFFER Marie-Paule 
Directeur général des services à Bennwihr à la 
retraite 

Monsieur BLASZCZYK Gabriel 
Attaché principal  
Directeur des Ressources Humaines à Illzach  

Monsieur BOITEUX Philippe Chef de service au Centre Nautique / Golf 

Madame BORDMANN Eliane Conseiller formation au CNFPT de Colmar 

Monsieur BORRACCINO Antonio 
Adjoint technique de 1ère classe au Conseil 
Départemental du Haut-Rhin 

Madame BOTTIGELLI Anne Formatrice 

Madame BOUTON Jacqueline Maître de conférences 

Monsieur BROUSSOLLE Yves 
Chargé d’enseignement à l’Institut de préparation 
à l’administration 

http://www.cdg68.fr/
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Madame BRUNORI Joëlle Rédacteur Pal de 1ère classe à la ville Buhl 

Madame BUCHER-LARTAUD Laurence 
Attaché  
Directeur général des services à Ostheim 

Madame CAVASINO Fanny 
Animatrice  
Responsable R.A.M. à Baldersheim 

Madame CHOISEL Michelle Puéricultrice à la retraite 

Madame CHRISTE-SOULAGE Céline 
Rédacteur principal de 1ère classe à Saint Louis 
Adjoint au maire de Bartenheim 

Monsieur CHUDANT Philippe 
Attaché principal  
Directeur général des services à Altkirch  

Monsieur CLÉVENOT Michel 
Technicien principal de 1ère cl. 
Conseiller technique en restauration collective à 
Région Alsace (Agence Nord-Alsace) 

Monsieur CLUR Alexis 
Attaché  
Chargé de mission – Cabinet du Président au 
Conseil Départemental du Haut-Rhin 

Monsieur COCHEZ Didier 
Administrateur territorial  
Directeur des lycées à Région Alsace Champagne-
Ardennes Lorraine  

Monsieur COLOMB Nicolas Directeur d’école maternelle 

Madame CUENIN Séverine 
Attaché territorial 
Chef du service GPEEC à la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Montbéliard  

Madame CUMBO Léonarda Professeur d’italien 

Monsieur DARROUX Gilbert Conseilles des APS à la retraite 

Monsieur DAVEZAC Xavier 
Attaché territorial principal à l’Eurométropôle de 
Strasbourg 

Madame DE PAEPE Pantxiha Conservateur en chef au Musée Unterlinden 

Monsieur DE PIN Ugo 
Educateur de Jeunes Enfants – Responsable d’un 
multi-accueil 

Monsieur DECK Patrick Maire de Kirchheim 

Monsieur DEL DEGAN Daniel 
Responsable service technique à l’Eurométropôle 
de Strasbourg  

Madame DENIER Dominique Atsem de 1ère classe à Wittelsheim 

http://www.cdg68.fr/


   

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 4 

Monsieur DICHAM Cédric 
Directeur territorial au Centre Communal d’Action 
Sociale à Montbéliard  

Madame DICHAM Valérie 
Attaché principal 
Directeur des finances à Montbéliard 

Madame DIETHER Andrée Directeur général des services à Illzach  

Madame DINTINGER Sophie 
Administrateur ; Directrice de la Direction 
Développement Social des Territoires au CG 68 

Monsieur DONISCHAL Antoine 
Directeur général des services 
Attaché principal à Masevaux  

Monsieur DUCOTTET Vincent Technicien principal 2ème Classe à Masevaux 

Monsieur DURR Roland 
Maire Adjoint à BIESHEIM ; Vice-Président à la 
Communauté de Communes du Pays de Brisach 

Monsieur EHLINGER Claude 
Maire d’Urbès 
Directeur général des services à Moosch  

Monsieur ENGEL 
Jean-
Christophe 

Ingénieur principal  
Responsable des services techniques à Biesheim  

Madame FAGAN  Tracy Technicienne – ville d’Andolsheim 

Madame FAVRY Virginie 
Ingénieur principal territorial auprès du Centre de 
Gestion du Haut-Rhin 

Monsieur FELLMANN Christophe Technicien ppal 2ème classe – Ville de Wittelsheim 

Monsieur FERRAN Pascal Représentant de la Société Néoptec 

Monsieur FESSELET David 
Attaché territorial  
Directeur général des services à Sochaux  

Madame FLORENCE Anne Directeur général des services à Ingersheim 

Madame FUCHS Stéphanie 
Directeur territorial au Conseil Départemental du 
Haut-Rhin 

Madame GANTER Claudine 
Attaché territorial  
Directeur général des services à Riquewihr 

Madame GASZTYCH 
Anne 
Catherine 

Attaché  
DRH-DGA à Sausheim  

Monsieur GENEWE Alain 
Technicien principal de 1ère classe ; Assistant de 
prévention à Mulhouse Alsace Agglomération  

Madame GEORGES Florence Enseignante en école maternelle 

http://www.cdg68.fr/
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Madame GEORGER Françoise Puéricultrice Cadre de santé à la retraite 

Monsieur GIETHLEN Stéphane Technicien principal 1ère classe à Huningue  

Monsieur GREDY 
Jean-
Charles 

Responsable Finances/Comptabilité à Huningue 

Monsieur GRENTZINGER Marc 
Attaché principal  
Directeur général adjoint à Huningue  

Monsieur GROSHEINTZ Jacques 
Directeur Bureau Administratif Pôle Voirie et 
Déplacements à Mulhouse Alsace Agglomération  

Madame GROSHEINTZ Bénédicte Directrice générale adjointe à Riedisheim 

Monsieur GUTRON Florian 
Ingénieur principal à la Communauté de 
Communes des Trois Frontières  

Monsieur HADNA Ahmed Formateur 

Madame HAGENMULLER Solange 
Conseillère pédagogique départementale pour les 
écoles maternelles 

Madame HECKENDORN Marie-Luce Directrice Générale Adjointe à la ville de Rixheim 

Monsieur HEIM  
Jean-
Frédéric 

Président SIVOM de la Vallée de la Bruche 
Vice-Président du Centre de gestion du Bas-Rhin. 

Monsieur HEMMERLE Dominique 
Attaché  
Directeur général des services à Pulversheim 

Monsieur HENGY François Ingénieur à la retraite  

Monsieur HERZ Cédric Professeur des Ecoles 

Monsieur HILT Patrice 
Maître de conférences HDR en droit privé et 
sciences criminelles 

Monsieur HOBLINGRE Jean-Claude Professeur de mathématiques 

Monsieur HOLDER Olivier 
Attaché principal au Conseil Départemental du 
Haut-Rhin 

Monsieur HORN Richard 
Ingénieur principal  
Directeur des services techniques à Huningue  

Madame HOUTMANN Marie-Ange Docteur en Droit 

Madame HUBRECHT Elisabeth Professeur d'anglais  
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Monsieur JACQUAT Thierry 
Animateur principal de 2ème classe à la 
Communauté de communes de la Vallée de 
Munster 

Monsieur JACQUEMOND Marc Directeur technique à l'Agence culturelle d'Alsace  

Monsieur JEHL François Maire d'Odratzheim 

Monsieur JEHL  Gilbert 
Technicien principal de 1ère classe à la 
Communauté d'agglomération de Colmar 

Madame 
JOANNES-
COIGNARD 

Delphine 
Directeur territorial  
Chef du service Actions territoriales au 
Conseil Départemental du haut-Rhin 

Madame KAH Michelle Directrice d'école 

Madame KALLMEYER Agnès Directrice d'école maternelle 

Monsieur KAUFFMANN Yves 
Attaché principal  
Directeur général adjoint à Illzach 
 

Madame KERUL Maryse Directrice Multi accueil 

Madame KIRNER Anne 
Educatrice principale de Jeunes Enfants – 
Communauté de communes de Thann-Cernay 

Monsieur KOPP André Professeur d'allemand 

Monsieur KOUZMIN 
Jean-
Sébastien 

Attaché principal  
Directeur général des services à Molsheim 

Monsieur KUNEGEL Alain 
Attaché principal  
Directeur territorial à Colmar  

Monsieur LAHSOK Gérald Directeur Général Adjoint au Grand Belfort 

Monsieur LAIEB Alexis 
Directeur adjoint au Service Culturel et Sportif 
Conseiller des activités physiques et sportives à 
Wittenheim 

Madame LANTERI  Maud 
Technicienne au Syndicat de Communes de l'Ile 
Napoléon 

Monsieur LARDON Thomas Attaché au Conseil Départemental du Haut-Rhin 

Monsieur LATRA Fabrice 
Membre de la CAP C, Adjoint administratif de  
1ère classe - ville de Soultz 

Madame LAURENT Francine Professeur de mathématiques 
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Madame LAVIGNE Myriam Directeur général des services à Charolles  

Monsieur LE GOFF Yves 
Attaché principal  
Directeur général adjoint à Rungis  

Monsieur LEBURGUE Pascal 
Chef de service des sports, Eurométropôle de 
Strasbourg 

Monsieur LOCHTENBERGH Michaël 
Ingénieur  
Directeur informatique à Illzach  

Madame LOSSER Michèle 
Puéricultrice de classe supérieure  
Coordinatrice Petite Enfance 

Monsieur MARCHAND Edgard Attaché à la DRH à Saint Louis  

Madame MARTIN Monique 
Puéricultrice cadre de santé 
Adjoint au Maire de Munster 

Madame MARY Gaëlle Directeur général des services à la Clayette 

Monsieur MASSON Olivier Attaché principal au CNFPT, antenne du Bas-Rhin 

Madame MATZ Angélique Adjoint au Maire, Mairie de Soultzeren 

Madame MEDDAD Nadia Technicienne – ville d’Ingersheim 

Madame MEHESSEM Nathalie Directrice Multi accueil  

Madame MENAND Sandrine Directeur général des services à Ouroux sur Saône 

Madame MERCKLÉ Catherine 
Attaché principal  
Responsable d’Unité au Conseil Départemental du 
Haut-Rhin 

Madame MEYER Lydia 
Attaché territorial  
Directrice adjointe Service social à Mulhouse  

Madame 
MOREAU-
TRINQUESSE 

Martine 
Attaché principal  
Chef de service Comptabilitéau Conseil 
Départemental du Haut-Rhin 

Monsieur MOSER Gilbert Maire de Niederhergheim  

Monsieur MOUGEL Franck 
Technicien principal de 2ème classe au Centre de 
gestion du Haut-Rhin 

Monsieur MULLER François Technicien principal de 1ère classe à Bergheim  
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Madame MULLER Céline 
Adjoint Administratif de 1ère classe – Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du 
Haut-Rhin 

Monsieur MUNCH Pascal 
Directeur général des services à la Communauté 
de Communes du Pays de Rouffach – Vignobles – 
Châteaux 

Madame MUNCH Brigitte Conservateur de bibliothèque 

Monsieur MUNSCH Joël 
Directeur Général Adjoint  
Directeur cabinet à Colmar 

Monsieur MURRAY Christopher Professeur d’anglais  

Monsieur NEUVY Pascal 
Technicien en restauration au 
Conseil Départemental du Haut-Rhin 

Monsieur NIEDOSIK Michaël 
Agent de maîtrise territorial – Communauté 
d’agglomération des trois frontières à Saint-Louis 

Monsieur NIERENGARTEN  Fabien 
Directeur Territorial au Conseil Départemental du 
Haut-Rhin 

Monsieur OCHSENBEIN Régis 
Directeur territorial à Mulhouse Alsace 
Agglomération  

Madame PANNAUX-GOUDET Isabelle Directeur général adjoint à Saint Rémy  

Monsieur PAQUIER Pascal 
Educateur des APS principal de 1ère classe, C.C. de 
Saint-Amarin 

Madame PERRODIN Stéphanie 
Attaché principal  
Directeur général des services à Sanvignes les 
Mines  

Madame PIEKARSKI-KIRMANN Katia 
Attaché territorial  
Chargée de recrutement à Colmar  

Madame POURÉ Valérie Doctorante en droit 

Madame REIN Christa 
Puéricultrice de classe normale – Communauté de 
communes du pays de Brisach 

Monsieur REINLEN  Régis  
Professeurs des Ecoles  
Conseiller pédagogique 

Monsieur RENDLER Gilles 
Directeur général adjoint auprès du Centre de 
Gestion du Haut-Rhin 

Monsieur RETAUX Matthieu 
Attaché territorial  
Maire Adjoint de Méroux 

Madame RIGAUD Jenny 
Directeur territorial ; Responsable du Pôle de 
compétences Culture du CNFPT 
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Madame ROBIN Cécile Maître de conférences 

Monsieur ROHRBACH Erwin 
Attaché territorial ; Directeur du service 
Finances/Informatique à Saint-Louis 

Monsieur SADOK Hocine Maître de conférences en droit 

Monsieur  SATTLER  David  Centre de Gestion de Haute-Saône  

Madame SCALZITI Vincente 
Directeur territorial à Mulhouse Alsace 
Agglomération 

Monsieur SCHAEGIS Daniel 
Rédacteur principal  
Responsable du service Propreté au 
Conseil Départemental du Haut-Rhin 

Madame SCHAFFHAUSER 
Marie-
Claire 

Adjoint au Maire à Lautenbach – Schweighouse 

Monsieur SCHATZ Olivier 
Attaché territorial au Conseil Départemental du 
Haut-Rhin 

Madame 
SCHELCHER-
LACAQUE 

Roselyne 
Attaché de conservation du patrimoine à la 
Communauté de Communes de Sierentz  

Monsieur SCHIRRER Pascal Assistant d’éducation 

Monsieur SCHMINCK Fernand 
Ingénieur principal à la Communauté de 
Communes de Cernay 

Monsieur SCHMITT Guy 
Maire de Soultz-les-Bains ; Ingénieur principal ; 
Directeur des services Techniques à Molsheim 

Monsieur SCHMITT Jean-Paul Maire de Nambsheim 

Madame SCHMITT Marion 
Technicien principal de 2ème classe  
Chef du Service des Espaces Verts à Colmar  

Madame  SCHNEIDER  Françoise  Adjointe au maire à Biesheim 

Madame SCHNOEBELEN Noémie 
Technicienne principale de 2ème classe – C.C. du 
pays de Sierentz 

Madame SCHOCKMEL Laurence 
Conseiller socio éducatif  
Directrice du C.C.A.S. de Sélestat 

Madame SCHOEPFER Antoinette 
Directrice à l’école maternelle « Les Magnolias » à 
Colmar  

Monsieur SCHOLLER Christophe Agent de maîtrise à Saint Louis  

Madame SCHRECK Caroline Directrice ; professeur des écoles 
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Monsieur SCHUHMACHER Roger Professeur d’allemand à la retraite 

Madame SCHUHMACHER Florence 
Directeur territorial au Conseil Départemental du 
Haut-Rhin 

Monsieur SCHULLER Manuel 
Conseiller principal des APS de 1ère cl. A la 
Communauté de Communes des Trois Frontières  

Madame SCHWEITZER Mireille Responsable de l’antenne du CNFPT de Colmar  

Madame SÉNÉCHAL Mélaine Directeur d’école maternelle 

Madame SERRA Béatrice 
ATSEM principal de 2ème classe  
Membre de la C.A.P. de cat. C à Pulversheim 

Madame SIEGEL Valérie 
Technicienne principale de 2ème classe – Centre de 
Gestion du Territoire de Belfort 

Madame SIMLER Christel Maître de conférences 

Madame SONDAG Eveline 
Infirmière  
Puéricultrice 

Madame TACHON Stéphanie 
Attaché territorial au Conseil Départemental du 
Haut-Rhin 

Monsieur THIRION François 
Technicien ppal de 2ème classe – Syndicat des Eaux 
et de l’Assainissement du Bas-Rhin. 

Monsieur TURRI Pascal 
Attaché principal  
Directeur général des services à Sierentz  

Madame UEBERSCHLAG Stéphanie 
Adjoint administratif territorial de 1ère classe – ville 
de Seppois-le-Bas 

Monsieur UNVERZAGT Gilles Agent de Maîtrise Principal à Ensisheim 

Monsieur VENNER Jean-Louis Ingénieur en chef  à la retraite 

Monsieur VERNOTTE Stéphane Professeur d'anglais 

Monsieur VOGT Pierre Conseiller Général – Département du Haut-Rhin  

Madame WAGNER-MEICHLER Anne 
Directrice du Centre de Gestion du Haut-Rhin à la 
retraite 

Monsieur WASSMER Guy Directeur des services techniques en retraite 

Madame WEIL Michèle 
Directrice d'un Multi Accueil à "La Farandole" à 
Sélestat  

http://www.cdg68.fr/


   

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 11 

Madame WESPISER Christine 
Puéricultrice de classe supérieure à la 
Communauté de Communes de Ribeauvillé 

Monsieur WETTLY Patrick 
Attaché principal à Colmar  
Directeur Animation - Jeunesse - Sports  

Madame WILB Sylvie 
Attaché principal  
Directrice général des services à Blotzheim 

Monsieur WILLEMANN Michel 
Président de la C.C. du secteur d'Illfurth,  
Vice-Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin 

Monsieur WIRA Francis Directeur général des services à Lutterbach 

Monsieur WITTERSHEIM Christian 
Attaché principal ; Directeur adjoint Pôle Sports et 
Jeunesse à Mulhouse Alsace Agglomération 

Madame ZINCK Marie-Odile 
Directeur territorial au Conseil Départemental du 
Bas-Rhin 

Monsieur ZINGER Éric 

Rédacteur principal de 1ère classe  
Responsable Ressources Humaines à la 
Communauté d’agglomération des trois frontières 
à Saint-Louis. 

 
 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

- transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

- affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

- publié sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin, 

- publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin, 

 
 
 
 Fait à Colmar, le 29 janvier 2018 
 
 
 
 « Signé » 
 
 
 
 Michel WILLEMANN 
 Président de la Communauté de Communes Sundgau 
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